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Avis aux titulaires d’options de souscription d’actions et aux porteurs d’obligations à option de conversion et/ou d’échange en actions nouvelles
ou existantes CGG 1,25 % émises le 20 novembre 2012 venant à échéance le 1er janvier 2019 (ISIN FR0011357664) (les « OCEANE 2019 ») et
d’obligations à option de conversion et/ou d’échange en actions nouvelles ou existantes CGG 1,75 % émises le 26 juin 2015 venant à échéance

le 1er janvier 2020 (ISIN FR0012739548)(les « OCEANE 2020 »)

Les titulaires d’options de souscription d’actions et les porteurs d’OCEANE 2019 et d’OCEANE 2020 de la société CGG (la «Société») sont informés
que, conformément aux dispositions des articles L.225-149-1 et R.225-133 du Code de commerce ainsi qu'aux stipulations des règlements des plans
d’options de souscription d’actions de la Société dont la période d’exercice est en cours, aux modalités des OCEANE 2019 figurant dans le prospectus
ayant reçu le visa n° 12-542 en date du 13 novembre 2012 de l'Autorité des marchés financiers et aux modalités des OCEANE 2020 figurant dans la note
d'information ayant reçu le visa n° 15-230 en date du 28mai 2015 de l'Autorité des marchés financiers, le Conseil d’administration de la Société a décidé,
lors de sa réunion en date du 3 décembre 2015, de suspendre l’exercice de l’ensemble des options de souscription d’actions attribuées dans le cadre des
plans susvisés ainsi que le droit à attribution d’actions des OCEANE 2019 et des OCEANE 2020, à compter du 23 décembre 2015 (0 h 00, heure de Paris)
pour une durée maximum de trois mois, soit au plus tard jusqu’au 22 mars 2016 (23 h 59, heure de Paris).

Cette suspension s’applique à l’ensemble des options de souscription d’actions de la Société dont la période d’exercice est en cours, c’est-à-dire les
options des plans en date des 14 mars 2008, 16 mars 2009, 6 janvier 2010, 22 mars 2010, 21 octobre 2010, 24 mars 2011, 26 juin 2012 et 24 juin 2013
(les « Options »).

La date de reprise de la faculté d’exercice des Options et du droit à attribution d’actions des OCEANE 2019 et des OCEANE 2020 sera fixée par le
Directeur Général de la Société, agissant sur délégation du Conseil d'administration, à l’intérieur de la période susvisée de trois mois et sera précisée dans
un autre avis publié ultérieurement au Bulletin des Annonces légales obligatoires.
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